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Les conditions d’implication des scientifiques maghrébins pour contribuer à l’instauration de la détente au Maghreb
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Ex-consultant en prospective auprès du Premier Ministre algérien
La paix entre États voisins peut se trouver menacée dès lors qu’il y a opposition en matière d’appréciation de droits. Très souvent, la situation revêt un caractère conflictuel, susceptible d’évoluer vers un conflit ouvert. Aplanir les divergences ou, mieux, les prévenir, permet de préserver la stabilité et la paix qui permettent à leur tour de bâtir la coopération. Le rôle que peuvent jouer les scientifiques, à cet égard, est conditionné largement par les réalités socio-politiques qui animent les États de la région. Dans le cas des pays du Maghreb, ces réalités marginaliseront longtemps les intellectuels, n’autorisant de rencontre scientifique et de coopération que dans un cadre régenté par les régimes en place. Les tentatives de coopération —uniquement d’État à État — ont été multiples mais sans lendemain, tant se posait le préalable de la liquidation des contentieux politiques apparus chez les États issus de la décolonisation. Les antagonismes qui ont vu le jour sont sous-tendus par des contestations de souveraineté territoriale ou maritime et des divergences en matière d’options politiques, ces options amenant par elles-mêmes une rivalité pour le leadership régional.

I. Tableau général du contentieux maghrébin
Le contentieux maghrébin, d’une part, porte sur le tracé des frontières hérité de la période coloniale et, d’autre part, se trouve alimenté par les divergences d’options politiques et socio-économiques adoptées par les États de la région.

Le contentieux territorial

Les questions liées aux tracés des frontières opposent les tenants des « droits historiques » à ceux qui prônent, en référence aux dispositions de la Charte de l’OUA, « l’intangibilité des frontières héritées du colonialisme ».

Ces contestations ont opposé les pays suivants :

· Maroc-Algérie : dès l’indépendance de l’Algérie, le Maroc revendique toute la région allant de Béchar à Tindouf. Cette revendication donne lieu, le 1er octobre 1963, à la « guerre des sables ». Il en subsistera des relations tendues par la suite.

La proclamation, le 27 février 1976, de la République Arabe Sahraouie Démocratique (RASD), soutenue par la Libye et l’Algérie, entraîne la rupture des relations diplomatiques entre ces deux États et le Maroc et la Mauritanie. Les armées algérienne et marocaine en arrivent à des affrontements à Amgala, en 1976 et en 1977.

L’Algérie rétablit ses relations avec la Mauritanie, en août 1979, et avec le Maroc, en juillet 1988. Mais l’agitation islamiste algérienne survient cette même année et pose d’importants problèmes de sécurité aux frontières terrestres, notamment entre le Maroc et l’Algérie. Celles-ci seront à nouveau fermées à partir de 1994

· Maroc-Mauritanie : le Maroc revendiquait la Mauritanie dès 1960. 

· Libye-Algérie : la Libye réclamait à l’Algérie la zone frontalière du Ghat.

· Libye-Tunisie : Au milieu des années 70, la Libye conteste à la Tunisie les droits sur le plateau continental du golfe de Gabès, riche en pétrole. 

· Tunisie-Algérie : dès 1962, la Tunisie revendique une portion de territoire en Algérie allant jusqu’à la « borne 233 » .

Les options politiques et économiques

Les divergences en matière d’options politiques et économiques opposent l’Algérie, ayant une stratégie de développement auto-centré, résolument industrielle, au Maroc et à la Tunisie, tous deux à économie libérale, privilégiant l’agriculture et les industries légères.

 Ces divergences se trouvent amplifiées en matière d’ancrage international. L’Algérie est non-alignée, à parti unique, proche du camp socialiste, ancrée dans le tiers-monde, tandis que le Maroc et la Tunisie, qui ont procédé à la restauration du sultanat historique et traditionnel chez l’un, monocratique chez l’autre, sont plus pro-occidentaux. 

De telles différences en matière d’orientations ne pouvaient qu’engendrer une rivalité pour le leadership régional, rivalité opposant au premier chef l’Algérie et le Maroc, pays les plus importants de la région maghrébine par leurs poids démographique et économique.

Cette rivalité entraînera à son tour l’émergence plus ou moins marquée de deux camps : Alger-Tripoli, d’une part, Rabat-Tunis, de l’autre.

II. L’état actuel des relations maghrébines
Les relations entre États maghrébins connaissent au cours des années 70 et 80 une lente décantation tant dans le domaine des contestations territoriales que dans celui du positionnement géostratégique.

Les contestations territoriales

Dès la fin des années 60, des signes de résorption du contentieux territorial apparaissent.

Le Maroc  renonce à l’annexion de la Mauritanie dès 1969. Un traité de solidarité, de bon voisinage et de coopération économique est conclu entre les deux pays, le 8 juin 1970.

Hassan II signera l’accord de renonciation à Tindouf et à Béchar le 27 mai 1970, avant de le faire ratifier le 14 mai 1989.

Au cours des années 80, la Libye aura abandonné toutes ses revendications. Elle ne réclamera plus le Ghat à l’Algérie et reconnaîtra la souveraineté tunisienne sur le plateau continental du golfe de Gabès, au terme d’un arbitrage de la Cour Internationale de Justice de La Haye rendu en 1982.

La Tunisie renonce à toute revendication territoriale à l’égard de l’Algérie. Les deux pays signent un accord de bornage suivi d’un traité de fraternité et de concorde, le 19 mars 1983.

Finalement, le contentieux territorial qui a longtemps constitué une pomme de discorde entre les pays du Maghreb aura trouvé sa solution avant la fin des années 80. Seule la question de revendication d’une souveraineté marocaine sur le Sahara occidental continue d’opposer le Maroc à l’Algérie et à la RASD. Encore que là, le Royaume chérifien a accepté une résolution de l’OUA (Nairobi, 1981) prônant le recours à un référendum d’autodétermination des populations sahraouies. Réaffirmée en 1985, confortée par la proclamation d’un cessez-le-feu, la même année, cette attitude a grandement contribué à la normalisation des rapports maroco-algériens. Cela est illustré par la rencontre Bendjedid-Hassan II, le 4 mai 1987, et la relance de la construction maghrébine en juillet 1988. Le principe du référendum a pu ainsi faire l’objet d’un plan de paix des Nations Unies en août 1988. Sans cesse reportée, l’organisation d’un tel scrutin est prévue pour le 31 juillet 2002. La guerre civile en Algérie est venue, toutefois, remettre en cause ce processus de coopération régionale et d’instauration de la paix. L’Algérie soupçonne le Maroc d’encourager en sous main l’agitation islamiste en vue de faire pression sur le régime militaire et d’affaiblir les Sahraouis en prévision du référendum. Le Maroc, lui, accuse l’Algérie de fomenter des troubles dans le Royaume en guise de rétorsion.

L’évolution politique et géostratégique

L’évolution politique et économique des dix dernières années a été contraire à l’axe Alger-Tripoli qui s’est trouvé confronté à des défis socio-économiques et politiques majeurs ayant entraîné une réorientation fondamentale dans ses options initiales, au moins en ce qui concerne l’Algérie.

L’arrivée au pouvoir de Chadli Bendjedid en Algérie, en 1979, a inauguré un nouveau cadrage des options politiques et économiques du pays. Une lente déconnexion vers le libéralisme, jointe à l’effondrement du bloc soviétique et aux mutations politiques intervenues dans le tiers-monde, a abouti actuellement au pluralisme politique et au rapprochement de l’Algérie de la sphère occidentale.

La Libye, en mauvaise grâce auprès des Américains, fait l’objet d’un embargo aérien et militaire depuis 1992. Le rapprochement israélo-arabe et le redéploiement politique et diplomatique de l’Algérie ont contribué à son isolement.

Le fait est que l’Algérie et le Maroc, pivots du Maghreb, ont commencé à connaître une réduction remarquable des divergences en matière de projets socio-économiques et d’insertion internationale. Mais la menace islamiste a constitué une nouvelle donne qui est venue interrompre le rapprochement opéré à la fin des années 80 entre les deux pays dans la mesure où elle entraîne une réévaluation du rapport des forces entre les deux États et entraîne leur repositionnement au regard de la question sahraouie.

Dans ce qui précède, nous avons tenté de dresser un constat général de la situation politique au Maghreb en termes de contentieux entravant ou retardant l’instauration de la paix. À ce jour, ne subsistent finalement que la question du Sahara occidental et peut-être des effets de l’agitation islamiste en Algérie qui pourraient prolonger l’état de tension entre ce dernier  pays et le Maroc. 

Il nous reste à appréhender l’attitude des scientifiques si tant est qu’elle peut être déterminée. Nous restreignons volontairement notre étude aux trois pays du Maghreb, Algérie, Tunisie, Maroc, éléments moteurs véritables de toute dynamique d’union.

III. Le processus de formation d’une communauté scientifique maghrébine

Le rôle que peuvent jouer les scientifiques maghrébins dans la réduction ou la prévention des conflits dépend des conditions de formation de leur communauté, de leur importance numérique et du cadre politique où ils évoluent. 

La gestation scientifique

Le Maroc et la Tunisie ont recouvré leur souveraineté en 1956 tandis que l’Algérie accédait à l’indépendance en 1962. À ces dates, les trois pays du Maghreb ne disposaient pas de scientifiques ni d’une infrastructure scientifique de façon significative. L’Algérie, ancien département français, pays le mieux loti en la matière, présentait la situation suivante que décrit Djamel LABIDI, un scientifique algérien
 :

«Pendant de nombreuses années, jusqu’au début des années 70, la recherche scientifique ne sera pas une préoccupation politique, […]D’ailleurs, sur quoi s’appuyer ? La base technologique ? […]Les ressources intellectuelles ? On peut compter sur les doigts de la main les ingénieurs formés jusqu’en 1954 […] L’Université ? En 1954, il y avait 500 étudiants algériens […] La première promotion de l’Indépendance  compte à peine 93 diplômés et sur les 300 enseignants, la plupart sont français».

Ailleurs, au Maroc et en Tunisie, la situation n’est guère meilleure.

Première université moderne du Royaume, l’Université Mohamed V voit le jour fin 1957 et ne commence à connaître un début d’organisation qu’en 1959. Par la suite, 15 universités verront le jour. Elles permettront de recevoir en 1994/1995 près de 225 000 étudiants encadrés par 8 000 enseignants.

En Tunisie, il y avait, en 1956, un millier d’étudiants et très peu d’enseignants tunisiens. Le nombre de ceux-ci est de 54 en 1960. Aussi, jusqu’en 1978, s’attellera-t-on à bâtir l’Université si bien qu’en 1994-1995 nous relevons l’existence de 6 universités regroupant 83 institutions d’enseignement supérieur et comptant 100 000 étudiants encadrés par 5 944 enseignants dont 5 000 chercheurs.

 À partir de 1989, on tente d’instaurer une recherche universitaire de haut niveau par le biais d’une Fondation nationale de la Recherche scientifique puis d’un Secrétariat d’État à la Recherche scientifique et technique.

L’Algérie, elle, après avoir consacré la première décennie de son indépendance à développer les enseignements primaire et secondaire, porte un effort particulier en matière de formation universitaire. Sur une base encore bien modeste de 20 000 étudiants en 1970-1971 et d’une centaine de chercheurs, elle crée des structures de recherche sous la tutelle d’un ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique (MESRS). En 1994-1995, on recense en matière d’enseignement supérieur 56 institutions implantées dans 30 villes universitaires auxquelles il faut adjoindre 148 établissements dépendant de ministères autres que celui de la Recherche scientifique. La recherche scientifique et le développement technologique relèvent de 13 départements ministériels et de 126 structures. L’ensemble regroupe 288 130 étudiants et 17 702 enseignants dont près de 12 000 chercheurs.

Le tableau ci-après synthétise la situation globale relative au potentiel scientifique existant au Maghreb en 1994/1995.


ITEM                            PAYS
MAGHREB
ALGERIE
MAROC
TUNISIE

Population 1994 (millions)
63 ,8
27,6
27,4
8,8

Enseignants universitaires
31646
17702
8000
5944

Chercheurs
24280
11600
7680
5000

Chercheurs/10000 hab
3,9
4,2
2,9
5,7

PIB (1994) milliards $
91
47
27
15

Budget recherche/PIB (%)
0,280
0,28
0,280
0,275

Le rapport 1996 de l’Observatoire des sciences et techniques (OST) fournit, par ailleurs, les indications suivantes :

· L’Europe, l’Amérique du Nord et l’Asie industrialisée regroupent 90% des activités mondiales en Recherche et Développement (R&D) ;

· Le Maghreb consacre moins de 0,3% du PIB à la R&D, face aux 2% de l’UE, 2,8% du Japon et 2,4% des États-Unis.

Il participe à raison de 0,2% dans le montant mondial des dépenses en R&D.

Les publications scientifiques maghrébines ne représentent que 0,4% des publications réalisées de 1982 à 1993.

En matière de brevets et de densité scientifique (ratio de publications scientifiques rapporté au PIB ou à la dépense nationale en R&D), le Maghreb ne figure pas sur le tableau mondial.

De façon générale, l’on peut dire que les deux premières décennies de l’indépendance ont été dédiées à la mise à disposition des pays maghrébins concernés des cadres humains dont ils ont besoin en vue d’organiser l’administration, l’économie et le politique. Les universitaires seront happés par la fonction publique et les sociétés nationales qui offrent les meilleures conditions de vie. Par ailleurs, les pays du Maghreb ayant de faibles budgets de R&D et connaissant une quasi absence d’infrastructures de R&D, font face rapidement à la « fuite des cerveaux ».

Il en résulte que les pays du Maghreb, après un nécessaire temps de gestation, n’ont commencé à « produire » des scientifiques de façon organisée et continue que depuis la fin des années 70. Vingt à trente années après, une communauté scientifique constituée et identifiée ne paraît pas encore voir le jour, par suite de multiples handicaps. Les groupements existants manquent, en particulier, de « profondeur historique », c’est-à-dire qu’ils ne disposent pas des effets cumulatifs d’expérience et de production qui sont nécessaires pour leur donner une audience significative, au moins au niveau national.

Cet état de choses leste grandement l’initiative et hypothèque toute démarche de projection nationale ou supranationale de l’activité scientifique sur la sphère politique. Ce lest est d’autant plus grand que le cadre politique d’organisation de la société lui-même est conçu de façon à contrôler l’usage de la liberté individuelle.

Le cadre politique

Outre les conditions historiques et de développement économique qui ont retardé l’émergence d’une communauté scientifique au Maghreb, les conditions liées au cadre politique constituent une autre entrave non moins négligeable. Ce cadre s’est trouvé défini de façon à assurer la survie des régimes ayant présidé aux destinées du Maghreb dès les indépendances, par l’adoption, notamment, d’une démarche d’endiguement de toute forme de cristallisation de contre-pouvoir crédible.

Dans le cas du Maghreb, le contexte historique, culturel et religieux a servi de soubassement pour asseoir les régimes en question.

Le Maghrébin de culture musulmane est un « être collectif », c’est-à-dire qu’il se perçoit d’abord comme élément d’un puzzle socioculturel et religieux. Sa fonction essentielle, sinon unique, est de contribuer à bâtir une société juste. L’identité individuelle n’est pas recherchée en tant que telle mais comme moyen permettant de participer solidairement à la tâche communautaire d’édification d’une telle société. L’État, quelle que soit sa forme, est toujours perçu comme un organe de coordination, d’arbitrage et de contrôle devant veiller à ce que tous les membres de la communauté s’abstiennent de perturber la construction de la Cité de justice projetée. Cette perception implique une idée de discipline responsable de la part de l’individu, se traduisant par la relégation de l’ego et par sa mobilisation au service de la société et de son représentant, l’État. Celui-ci va, dès lors, se servir de cette éthique pour la mettre à son service en vue de mieux assurer son emprise sur la collectivité nationale concernée. Cette politique a pour corollaire de retarder l’émergence d’une société civile de type classique et de canaliser les velléités de liberté d’expression individuelle dans des cadres prédéfinis censés être au service de la communauté. L’opinion de l’individu pourra alors s’exprimer mais pour se dissoudre dans l’orientation retenue par l’État, aboutissant ainsi au renforcement de celle-ci. Lorsque, à partir des années 80, cela sera de moins en moins possible, les pouvoirs publics tenteront alors de brider ou de canaliser l’expression individuelle pour éviter les conflits.

Le cas de l’Algérie

L’Algérie connaît un régime politique à parti unique, de 1963 à 1989. Durant cette période prévaut le « centralisme démocratique », c’est-à-dire que les différentes opinions susceptibles d’animer les individus ne peuvent s’exprimer que dans des enceintes et des organisations sous obédience du Parti, pour aboutir, s’il y a lieu, à des décisions émanant du seul Parti, « organe central ». Le Parti aura donc une multitude d’organisations et d’associations quadrillant l’ensemble du pays, l’ensemble des professions et des activités formant ainsi un maillage serré destiné à répercuter l’orientation des « instances centrales » au sein de la société et à recueillir l’opinion de celle-ci pour la faire remonter vers les centres de décisions. Il y aura donc des organisations de masses (UGTA ou syndicat des travailleurs, Union des femmes, Union de la jeunesse, Union des paysans etc.) et des unions professionnelles (unions de journalistes, d’écrivains, d’économistes, d’ingénieurs, de médecins, etc.) toutes rattachées organiquement au Parti, organe central de décision.

Dans ce cadre, et pour cette période, il n’y avait donc pas de possibilité réelle pour qu’une initiative particulière, encore moins politique, en vue de régler, par exemple, un contentieux entre l’Algérie et un pays voisin, naquît en dehors des instances du Parti, à moins de dissidence politique. Telle a été l’issue, par exemple, en URSS avec l’apparition, depuis les années 70 surtout, de contestataires scientifiques (le physicien Chalidze, le biologiste Medvedev, le mathématicien Plioutch, le savant Sakharov, l’écrivain Soljenitsyne ou le philosophe Zinoviev).

À partir de 1989, l’adoption d’une nouvelle constitution permet l’instauration du pluralisme politique et l’éclosion d’une multitude d’associations (plus de 70 000 en 1999). Mais le foisonnement des partis et des associations fait illusion. Plus de 90 % de ces associations sont des regroupements sportifs ou de parents d’élèves, de fondations religieuses et d’œuvres de charité. Les associations de scientifiques, en nombre réduit, sont confrontées, dès leur naissance, à la guerre civile qui frappe le pays et met particulièrement en danger la vie des intellectuels. Leur activité sera donc symbolique et elles ne disposeront pas de l’envergure requise ni du recul nécessaire pour porter leur attention sur les risques potentiels de conflit avec les pays voisins.

Le cas du Maroc
Au Maroc, le régime politique est celui du Makhzen, système politico-idéologique ayant pour centre le Roi, ou, de façon plus large, Dar el makhzen (la Maison royale). Le Centre élabore la culture et l’orientation politiques et assure une fonction de contrôle de la décision. Il codifie les règles régissant l’espace public de façon à ce que celui-ci ne puisse pas sécréter de contre-pouvoir, à défaut de constituer un simple relais décentralisé du makhzen.

Les gouvernés ne peuvent prétendre à une existence politique ou civile autonome, déconnectée du makhzen, à moins d’envisager une franche entrée en dissidence. Le makhzen est générateur de balises et de normes politiques permettant la configuration d’espaces civils ou politiques bridés. Dans ces espaces toute forme d’expression est virtuellement possible pourvu qu’elle n’aboutisse pas à remettre en cause la reproduction du système.

Le Maroc a une longue tradition associative liée à l’islam, et donc antérieure au Protectorat. Le cadre légal de codification de cette tradition sera tracé en 1958 et survivra jusqu’au milieu des années 80. Il n’excluera ni l’activité à caractère politique ni celle proprement politique.  Le makhzen assurera son contrôle de la société en ayant recours au système de clientélisme traditionnel, à savoir, le réseau des notables. Mais vers la fin des années 80, il devra faire face à la montée des élites nouvelles issues de la formation et de l’éducation développées depuis l’indépendance. La nouvelle stratégie consistera à développer les capacités d’absorption du système par l’ « intégration-digestion » de ces élites, assurant ainsi une mise à jour de sa pratique clientéliste. Les associations qui verront le jour et, notamment, les associations à caractère régional, seront essentiellement des regroupements d’élites et constitueront pour celles-ci des lieux privilégiés sinon des passages obligés de promotion sociale. Ces élites participent, en définitive, à la consolidation des assises du makhzen en restreignant leur liberté d’expression et leur esprit d’initiative.

 En 1987, l’association « Prospective » évaluait le nombre d’associations marocaines à 30 000, actives ou non. Sur ce nombre, le ministère de l’Intérieur dénombrait 180 associations scientifiques. Et quoique le réseau associatif se fût étendu largement au cours des années 90, le poids des groupements scientifiques reste réduit et, en tout état de cause, l’autonomie de ces organisations reste elle-même discutable. Selon Moncef Djaziri, il n’y a guère plus de « 30 ou 40 associations “autonomes” »

Le cas de la Tunisie
La Tunisie a une longue tradition de gouvernement pratiquant la consultation, la négociation et le consensus, tradition entravée lors de la période de protectorat et mise à mal à l’indépendance. Elle disposait d’un embryon de société civile qui n’aspirait qu’à se développer, notamment avec la libéralisation qui frappait aux portes des États voisins, au cours des années 80. Il en sera pourtant autrement avec le départ, en 1987, de l’ancien président Bourguiba.

 Le pays partagera avec l’Algérie et le Maroc une même approche tutélaire sur la société. Le nouveau régime ne tolère pas la contestation et verrouille les espaces de liberté existants jusque-là. La prééminence du parti RCD sera rétablie au détriment des six autres partis, sommés de se soumettre, en 1988, au Pacte national, pacte qui ne leur laissera qu’une existence formelle, bannissant de fait l’opposition politique. L’UGTT, syndicat unique, ne peut que s’aligner également lorsqu’elle admet, en 1989, la « fin de la culture revendicative »
 Il est dès lors, hors de propos pour les 6 000 associations existantes de tenter de jouer un rôle de contre-pouvoir. Ce le sera encore moins pour les scientifiques, susceptibles, plus que tous autres, de constituer une caisse de résonance pour le malaise social. Désormais, « la seule dissidence qui subsiste est celle animée par l’extrême gauche, bien implantée à l’Université, des syndicalistes en rupture de ban et une escouade d’intellectuels courageux mais jusqu’ici dépourvus de troupes »
.

Partout donc, en Algérie, au Maroc et en Tunisie, l’on relève les caractéristiques socio-politiques suivantes qui conditionnent la démarche de libéralisation et de formation d’une société civile :

· L’État a opéré des désengagements, ou plutôt des réaménagements, ayant permis d’ouvrir des portions d’espaces de liberté à la société civile mais celle-ci reste larvaire. On peut parler bien plus de l’existence d’un tissu associatif que de société civile véritable. Le pouvoir politique veillera en outre à ce que ni l’activité de l’association, ni sa nature n’entraînent la « désatellisation » de celle-ci à son égard. C’est pourquoi, il y aura très peu d’ONG, encore seront-elles pratiquement toutes des émanations d’ONG non maghrébines. Lorsque, malgré tout, elles existent, elles touchent, à de très rares exceptions près, le domaine de l’environnement, jugé « inoffensif » ou alors du politique, comme les droits de l’homme ou le statut personnel de la femme, avec tous les risques de dissidence. Dans ce cas-là, l’État multiplie la création d’organismes et d’institutions de même objet pour « démonopoliser » et diluer l’action revendicative.

· Clientélisation de la société par l’État et citoyenneté sous tutelle : les systèmes politiques en place ne tolèrent les espaces de liberté que dans la mesure où la régulation de la reproduction sociale reste assurée. Les espaces concédés ne doivent pas constituer des réceptacles de gestation de contre-pouvoirs réels. L’institution bénéficiaire d’une concession d’espace se fixe comme règle de conduite de respecter des invariants politiques garantissant la stabilité du socle politique et la pérennité du système. L’opposition et la société civile évacuent l’option revendicative pour une culture du compromis et de doléances.

· Défiance particulière du système à l’égard de l’émergence d’une véritable communauté scientifique. En effet, cela impliquerait l’existence d’un espace de liberté nécessairement autonome vis-à-vis des sphères politiques. Un tel espace serait moins « volatile » qu’une association de parents d’élèves ou sportive, et donc susceptible de survivre aux régimes politiques.

Une telle perspective est contraire à la règle du respect des invariants politiques et constitue un véritable casus belli. Elle ne permet pas, par conséquent, d’envisager que les scientifiques puissent, en toute indépendance, s’imposer par leur savoir dans l’espace public national ou international.

En conclusion, on peut dire  que, certes, les pays du Maghreb se sont attelés dès leur indépendance à développer leurs systèmes éducatifs au point que, trente ans après, ils disposent d’une population scientifique non négligeable. Il manque néanmoins à cette population scientifique la profondeur « historique » évoquée qui eût permis à quelque personnalité de s’affirmer suffisamment tel que cela a fini par avoir lieu en URSS, par exemple. Les associations devraient constituer un raccourci à cet égard mais leur jeunesse, d’une part, et la logique interne du système institutionnel et politique, d’autre part, ne permettent pas encore d’embrayer sur des dynamiques nouvelles. Le résultat en est le blocage de l’émergence d’une communauté scientifique suffisamment indépendante pour envisager sa contribution en matière de construction du Maghreb ou de résolution des situations conflictuelles intermaghrébines.

Les relations scientifiques, quand elles existeront, mettront en jeu des acteurs étatiques et des scientifiques soumis à l’injonction politique.

IV. Coopération et relations scientifiques au niveau du Maghreb
Compte tenu, à partir des dates d’indépendances, du délai de latence préalable à l’émergence d’un effectif significatif en universitaires, compte tenu aussi de l’emprise de l’État sur le secteur scientifique et sur l’espace public, la coopération scientifique entre les pays du Maghreb ne pouvait être que tardive, rudimentaire, et relever des organes officiels. Hors ces canaux, des velléités se sont manifestées au niveau des associations, principalement sous l’impulsion d’ONG extra-maghrébines.

En vue de dresser un bilan des relations scientifiques intermaghrébines, il paraît judicieux de prendre en considération la période postérieure aux années 70, période où la recherche scientifique paraît être finalement établie dans les trois pays du Maghreb, dénotant ainsi la formation significative d’universitaires. Il faut, toutefois, tenir compte de perturbations politiques et diplomatiques assez fréquentes remettant en cause les tentatives de rapprochement, de rencontre et de coopération entre scientifiques.

Consécutivement à la question du Sahara occidental, les relations diplomatiques ont été rompues en 1976 entre l’Algérie et le Maroc. Elles ne seront rétablies que le 16 mai 1988 et permettront d’aboutir au Traité de Marrakech du 17 février 1989 fondant l’Union du Maghreb Arabe (UMA). Mais, dès le début de l’année 1991, le Maroc ferme sa frontière avec l’Algérie, suite à des manifestations à Oujda et à Rabat. Après une brève réouverture, le royaume chérifien instaure pour les Algériens un visa d’entrée, le 26 août 1994. Le lendemain de cette mesure, l’Algérie décide de fermer complètement sa frontière. La coopération peut alors se poursuivre, au moins dans le cadre de l’UMA mais, là encore, il y a écueil : le 3 mars 1996 Hassan II, faisant référence à la question sahraouie, décide d’observer une pause dans les activités de l’UMA « jusqu’à ce que les pays membres révisent leurs positions et fassent le point sur la situation ».

Partout alors au Maghreb l’on observe un refroidissement d’une coopération déjà fort réduite, tant sur le plan économique que scientifique. Que ce soit dans le cadre bilatéral ou dans le cadre de l’UMA, les trois pays Algérie, Maroc, Tunisie enregistrent, à partir de 1988, peu d’accords sur le plan scientifique ou culturel:


La coopération  scientifique et technique au niveau gouvernemental

Avant la formation du tissu associatif et, même après, les organismes publics des États du Maghreb, dûment autorisés, sont quasiment les seuls à pouvoir établir des relations. Ces relations s’inscrivent dans le cadre d’accords gouvernementaux de coopération, base préalable aux rencontres. La densité de ces accords conditionne en aval l’importance des relations entre les scientifiques ou les institutions à caractère scientifique.

Principaux accords scientifiques et culturels conclus depuis 1988 :

· UMA
14-15 février 1990 : l’UMA se dote de cinq conseils ministériels dont un chargé de l’Education, l’Enseignement et la Recherche scientifique.

3 mai 1990 : l’UMA décide de renforcer la coopération médico-sociale.

25 novembre 1990 : création de l’Académie des sciences maghrébine.

9-10 mars 1991 : Convention maghrébine relative à la médecine vétérinaire et à la coopération dans le domaine de la santé animale.

· Algérie-Maroc

6 juillet 1988 : accord de coopération générale incluant la culture.

28 juillet 1989 : accord relatif à l’application du programme de coopération dans le domaine de l’éducation et de l’enseignement pour 1989-1990.

3 août 1989 : accord de coopération sur l’environnement.

2 novembre 1989 : jumelage des services des maladies cardio-vasculaires des hôpitaux « Ibn Sina » à Rabat et « Hussein-dey » à Alger.

22 juin 1990 : accord de coopération sur l’enseignement agricole.

· Algérie-Tunisie

12 mars 1988 : ratification de l’accord de coopération technique et scientifique dans le domaine des engrais chimiques.

19 mai 1988 : ratification du protocole d’accord amendant l’accord du 9 janvier 1981 fixant les conditions d’envoi d’experts dans le cadre de la coopération culturelle scientifique et technique.

La coopération scientifique Maroc-Tunisie reste embryonnaire.

On le voit, la coopération scientifique et technique, même initiée strictement au niveau des États, est dérisoire, sinon inexistante. Même les rencontres intervenant dans des cadres géographiques plus vastes que le Maghreb, mais l’impliquant, n’aboutissent pas toujours à provoquer les effets d’entraînement attendus. Ainsi en est-il de la rencontre du 22 juin 1991 à Rabat, regroupant les pays d’Afrique du Nord, du Maroc à l’Egypte, et relative au dessalement de l’eau de mer par des réacteurs nucléaires. La coopération attendue entre scientifiques maghrébins n’a pu pour autant être amorcée.

L’activité des organismes publics
La pauvreté des accords de coopération, soubassement des initiatives de rencontres entre institutions publiques, retentit sur l’activité scientifique intermaghrébine de ces institutions. Les scientifiques maghrébins, qui se rencontrent en de brèves occasions, subissent les contrecoups des aléas politiques et diplomatiques et ne peuvent, de ce fait, assurer une continuité dans leurs échanges. Au surplus, les mutations dans les postes et les dissolutions ou réaménagements de statuts des institutions publiques viennent aggraver cette situation en interdisant des relations suivies. Il est, dès lors, peu plausible que les scientifiques, ainsi en relations épisodiques et sous tutelle de l’État, aient jamais eu des possibilités réelles d’aborder les questions de stabilité et de paix dans la région. 

Certains organismes publics restent, néanmoins, bien placés pour jouer un tel rôle pour peu que leur autonomie fût mieux assurée et que leurs cadres connussent une réelle stabilité dans leur travail. Les efforts qu’ils déploient actuellement en direction de scientifiques de pays tiers attestent de leurs capacités et de leur volonté d’ouverture.

· En Algérie

Le Ce.NEAP (Centre national d’études et d’analyses pour la planification) est un établissement public, scientifique et technique, placé sous tutelle du ministère de l’Intérieur. Il est prestataire en matière d’études et de recherche. Ses relations avec les organismes de la CE, le PNUD, le FNUAP, l’OADA, la Ligue arabe et bien d’autres institutions internationales, lui donnent une aire de déploiement assez large pour qu’il prétende à une relative autonomie vis-à-vis de ses tuteurs administratifs. Il a pu ainsi organiser près de vingt séminaires et rencontres aussi bien nationaux, régionaux qu’internationaux tels le séminaire international sur la sociologie et le séminaire sur la démographie au Maghreb. Une coopération soutenue s’est établie avec l’IEQ de Tunis, l’INSEA de Rabat ainsi que d’autres établissements du Monde arabe.

Nous relevons également que les universités déploient des efforts pour développer une activité internationale relativement autonome. L’Université Badji Mokhtar, à Annaba, manifeste un dynamisme louable qui s’est traduit au cours du mois de novembre 1999, d’une part par la tenue d’un séminaire sur l’informatisation et la bibliothéconomie, d’autre part par l’organisation d’une conférence internationale sur l’informatique.

· Au Maroc

L’Université Mohamed V focalise l’activité scientifique au Maroc. Elle mène une politique de coopération internationale très vaste et diversifiée n’excluant ni le Maghreb ni le monde arabe. Elle est membre fondateur de l’Association des universités arabes (A.U.A.) et du Conseil des universités du Maghreb arabe (C.U.M.A.).

La coopération avec les institutions maghrébines reste néanmoins réduite compte tenu des contraintes politiques déjà mentionnées en matière de relations entre États.

· En Tunisie

L’Université des sciences, des techniques et de médecine de Tunis encadre la quasi-totalité des institutions d’enseignement supérieur et de recherche dans les domaines scientifiques.

La coopération s’effectue essentiellement avec des organismes mandatés par la commission européenne, la France ou l’UNESCO.

La coopération  scientifique et technique au niveau associatif

Les relations entre associations ou personnes scientifiques maghrébines ne pouvaient être envisagées que postérieurement aux mesures de relative libéralisation politique intervenues au Maghreb à partir de la fin des années 80. Encore que cette libéralisation, nous l’avons souligné, ne signifiait pas que les États maghrébins se fussent dessaisis du registre autoritaire.

L’apparition d’un secteur associatif couvrant des domaines autres que caritatif, sportif ou scolaire est encore assez récente pour autoriser concrètement des relations intermaghrébines. Par ailleurs, les difficiles relations politiques entre les États maghrébins et les troubles sociaux internes qui agitent les trois pays ont été particulièrement dissuasifs pour développer de telles relations. C’est que les pouvoirs en place, réticents à laisser s’opérer la transition de la libéralisation à la démocratie et d’être contraints de céder des pans de pouvoir, eussent trouvé prétexte à répression en la matière.

 Il reste que des aspirations et même des tentatives de coopération existent et sont susceptibles d’aboutir à des résultats durables et conséquents. Deux associations, au moins, ont pu se frayer la voie vers un statut régional maghrébin. D’autres ont une activité qui dépasse le cadre national tout en conservant un statut local.

· Au niveau intermaghrébin

Dans le cadre intermaghrébin, les associations pionnières en la matière se sont engouffrées dans les brèches ouvertes par le traité fondant l’UMA ou par les brèves retrouvailles algéro-marocaines. Elles couvrent les domaines susceptibles de rassurer au mieux possible les pouvoirs et tentent d’inscrire leur action en complément de celle de l’État.

· Le RESSMA (réseau d’économie et système de santé au Maghreb) est né d’une idée émise à Ghardaia en 1994 (Algérie) pour donner lieu, en 1995, à un projet à Rabat, gagner, en 1997, la Tunisie et revenir à Rabat où il connaîtra son aboutissement en novembre 1998. Il est le premier réseau maghrébin de type associatif à concrétiser un objectif de couverture régionale
.

 Ce réseau est ouvert aux autres pays du monde arabe. Il se propose essentiellement de promouvoir la formation et la recherche en économie de la santé dans les pays du Maghreb. Il accueille aussi bien des économistes, des anthropologues, des sociologues que des spécialistes et des gestionnaires de la santé publique et des universitaires.

Le RESSMA s’est acquis le soutien d’organismes publics et de nombreux universitaires maghrébins. À l’extérieur, il a l’appui de l’OMS et devrait pouvoir compter sur celui de l’USAID et la Banque mondiale. Son programme d’activité embrasse la formation et la recherche en vue d’augmenter les capacités des pays du Maghreb en matière de maîtrise des coûts de santé et de gestion des ressources, les échanges et les transferts de connaissances. Il a déjà assuré avec succès, à Marrakech, du 20 au 30 avril 1999, une session maghrébine de formation de gestionnaires de la Santé.

Autres scientifiques à avoir gagné la sphère maghrébine : les économistes. Ceux-ci sont parvenus à se grouper au sein d’une « Union des économistes du Maghreb arabe » et à faire entendre leur voix. L’Union tente de développer les échanges scientifiques entre universitaires maghrébins et de contribuer à l’édification du Maghreb. Elle inscrit son action au plus près du traité de Marrakech pour faire avancer l’idée d’un Maghreb où la concorde et la dynamique économique, sociale et culturelle se renforceraient mutuellement.

Un communiqué de l’Union, publié à l’occasion du dixième anniversaire de l’UMA, exprime l’engagement de l’Association à « poursuivre ses efforts en faveur de l’édification du Maghreb arabe, du renforcement de ses institutions et de la dynamisation de son action dans les domaines économique, social et culturel, conformément aux principes qui ont présidé à sa création »
.

· En Algérie

Le Mouvement écologique algérien (MEA) fondé en 1989 est une ONG à caractère scientifique se fixant comme objectif de « promouvoir des mesures scientifiques fondées afin de lier le développement et l’environnement pour améliorer de façon durable la qualité de la vie »
.

Cette ONG est reconnue par une multitude d’organismes intergouvernementaux dont le PNUD, le PNUE, l’IUCN
, le GEF, le Fonds mondial pour la nature (WWF), la FAO, l’UNESCO. Elle entretient des relations suivies avec les ONG maghrébines et méditerranéennes et est membre du Réseau arabe pour l’environnement et le développement (RAED).

Le MEA porte un intérêt particulier à la sensibilisation des autres scientifiques maghrébins en vue d’assurer la coordination d’actions d’envergure requises par la nature de son objet.  Sa vocation le porte irrésistiblement à asseoir une activité à l’échelle maghrébine. La relation avec le développement l’amènera à rechercher plus d’autonomie encore en vue d’une action concertée plus efficace avec les scientifiques des pays voisins.

· Au Maroc

La multitude d’associations ayant pour objet l’environnement et le développement atteste chez les universitaires du souci de la recherche de créneaux « non politiques » leur permettant de s’affirmer face aux autorités locales. Une dizaine de ces organisations occupe le terrain au Maroc.

L’association marocaine pour l’environnement international (AMEDI) est une ONG aux potentialités bridées, apte à agir au niveau régional pour peu que la société civile trouve les moyens de s’affirmer davantage. Elle est susceptible de faire rapidement la jonction avec les ONG similaires d’Algérie et de Tunisie.


· En Tunisie

La Fondation Temimi pour la recherche scientifique en sciences humaines (FTERSI), née en 1995 à l’initiative du professeur Abdeljelil TEMIMI, a pour préoccupation majeure de vivifier la science et d’encourager la constitution d’un champ scientifique maghrébin et arabe. Le fondateur de la FTERSI est péremptoire : « Si on étudie le texte des rares conventions bilatérales signées entre les universités arabes, on constate l’absence d’une coopération universitaire ambitieuse […] Il y a des universités qui ne laissent pas leurs enseignants participer à des activités scientifiques internationales »
.

 La Fondation déploie une activité internationale intense en vue de susciter des vocations et de donner corps à une communauté scientifique indépendante des pouvoirs. À ce jour, elle a à son actif la tenue de cinq congrès et de nombreuses publications. Ses travaux associent des chercheurs du Maghreb, d’Europe, du Proche-Orient et de l’Asie.

En matière d’environnement, le réseau associatif est ici plus réservé, par suite d’une forte prise en main par  le Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire et de ses relais que sont l’Agence nationale pour la protection de l’Environnement (ANPE), l’Office national de l’Assainissement (ONAS) et l’Agence pour la protection et l’aménagement du littoral (APAL).

Comme on le voit, dans les trois pays du Maghreb une société civile en formation tente de prendre place dans l’espace public. Les associations scientifiques qui pointent paraissent être celles qui ont trait à l’environnement, au développement et à la santé.

Les conditions d’intervention des scientifiques

L’expérience de l’UE a montré de façon probante que les tensions et la guerre entre les États peuvent être écartées s’il existe une construction économique solide et mutuellement avantageuse. La coopération dans d’autres secteurs vient renforcer cette tendance et accélérer le rapprochement entre les pays.


Cette expérience ne peut être transposée directement au Maghreb tant les facteurs culturels et historiques à la base de cette expérience sont distincts de ce qui prévaut actuellement dans les sociétés du Maghreb. Il s’agit essentiellement des données d’espace public, de citoyenneté et de société civile, créneaux ayant contribué à la convergence européenne en matière de paix et d’intégration.

C’est pourquoi, au Maghreb, le rôle des scientifiques pour contribuer à la paix et à la réduction des tensions et des conflits dans la région passe par l’instauration d’un espace public d’où l’État se sera désengagé et que pourra investir la société civile. Leur action pourra porter alors sur un rapprochement du Maroc et de l’Algérie, rapprochement qui conditionne la construction régionale.

· Soutenir l’émergence et le renforcement de la société civile.

La « désétatisation » de la société est nécessaire pour « déclientéliser » celle-ci et pour assurer une émancipation de l’individu et des institutions, en vue d’accéder à la citoyenneté.

Le désengagement de l’État permettra la constitution d’un espace public, cadre d’expression et de revendication de la société. La société civile pourra alors s’organiser en tant que contre-pouvoir et sera le cadre privilégié de participation des scientifiques à l’œuvre de développement et de ses corollaires que sont la paix et la stabilité.

· Prise en compte de la nécessaire construction du socle Maroc-Algérie, préalable à l’édification du Maghreb.

Avec un marché de 60 millions de consommateurs, le Maroc et l’Algérie représentent 85% de la population du Maghreb à trois (Algérie, Maroc, Tunisie) et 77% du Maghreb étendu à la Libye et à la Mauritanie. Leur potentiel économique et militaire est déterminant pour la stabilité dans la région. Le Maroc dispose de réserves de phosphates très importantes tandis que l’Algérie, outre le pétrole, jouit de ressources en gaz considérables. Le gazoduc Algérie-Europe passe par le Maroc, pays aux besoins énergétiques croissants. L’Algérie, qui dispose d’une infrastructure industrielle appréciable, peut être un débouché non négligeable pour l’agriculture marocaine.

Par ailleurs, les deux pays sont des acteurs importants de la sécurité et de la coopération euro-méditerranéennes. L’assise Maroc-Algérie permettra de dynamiser le processus de Barcelone.

Disposant d’un espace de liberté, les scientifiques pourront alors intervenir au niveau Maroc-Algérie pour détendre les relations, prévenir les conflits et faciliter ou accélérer le processus d’intégration maghrébine, aboutissement de la détente régionale.

· Triangulation ou recours à des « ferments » tiers pour activer le processus de constitution d’un espace de débat et de formation de la société civile.

Les démocraties et les ONG du nord de la Méditerranée peuvent contribuer efficacement à l’instauration et à la consolidation d’un tel espace en développant des réseaux au niveau maghrébin, notamment dans les domaines insuffisamment pris en charge par l’État (environnement, santé, promotion de la femme, développement rural).

Il est vrai que ni la Conférence de Barcelone ni, surtout, les organismes internationaux pourvoyeurs de fonds du Maghreb n’ont perdu de vue cette démarche. Mais les élites intellectuelles du Maghreb et du tiers-monde y voient des objectifs pervertis permettant de couvrir des pressions intolérables et des ingérences dans le modèle de société à construire. Le reproche essentiel fait à cette démarche est qu’elle ne viserait pas tant à « libérer » des espaces au profit de la société civile qu’à forcer la main aux décideurs politiques maghrébins en vue d’obtenir l’ouverture économique et politique de leurs pays à l’influence des pays développés. Le sociologue Salah Ben Nefissa n’hésite pas à écrire : « La pression des organismes internationaux en faveur des ONG du Sud dans le cadre des politique d’ajustement structurel et du retrait de services de l’État tend à faire de cette expression un “label” plus qu’une réalité »
. Ailleurs, Assani Fassassi demande brutalement : « Aujourd’hui, l’unique alternative, louable pour l’Europe, est qu’elle débranche, qu’elle déconnecte positivement tous ses “réseaux” mais absolument tous ses réseaux avec l’Afrique, vaille que vaille. »

Ces réticences ne remettent pas en cause le recours à un interlocuteur tiers qui permettrait aux scientifiques maghrébins de se rencontrer plus souvent et peut-être plus facilement en dehors du cadre bilatéral des États de la région, cadre nourri de suspicion surtout politique. Quelles que soient les réserves émises, la triangulation a la faveur des Maghrébins qui connaissent, par ailleurs, un phénomène de tropisme à l’égard des pays développés. Il y trouvent non seulement matière à crédibilité mais aussi des financements. Il est jusqu’aux pouvoirs publics qui, pour ces mêmes raisons mais aussi pour des raisons politiques, considèrent que des modérateurs tiers à la région ne représentent pas de danger de subversion et de déstabilisation.

Les domaines pouvant entrer dans le cadre de relations triangulaires sont nombreux. Ils sont à rechercher en priorité dans les secteurs vitaux aptes à favoriser une dynamique de développement des relations intermaghrébines, à savoir :

· Infrastructure

· Eau Agriculture et alimentation

· Énergie

· Transport 

· Formation de main-d’œuvre

· Démographie, Santé : Sida

· Utilisation rationnelle des zones humides, désertification (les pays du Maghreb ont déjà signé nombre de conventions en la matière avec des organismes internationaux. Il s’agit d’approfondir ces domaines).

V. Conclusion
Au terme de cette présentation relative aux tensions conflictuelles dans le Maghreb et de l’implication éventuelle des scientifiques en vue d’apaiser ces tensions, l’on peut dire que ceux-ci n’ont pu, jusque-là, jouer de rôle dans ce sens.

Cela découle du fait que la naissance d’une population scientifique est relativement tardive et qu’il n’y a pas encore de société civile ou de citoyenneté véritables qui eussent constitué un cadre favorable à une telle entreprise. Cela tient aussi à ce que les régimes en place craignent de voir s’instaurer des contre-pouvoirs qui seraient l’amorce d’un processus en chaîne de déstabilisation des systèmes politiques en place.

Par ailleurs, il convient de retenir que, depuis 1970, un lent apurement des contentieux — essentiellement territoriaux — est intervenu. Ne subsiste actuellement que la question du Sahara occidental qui oppose Marocains et Sahraouis, ceux-ci soutenus par les Algériens. Tout le monde est d’accord pour trancher la question par un référendum d’autodétermination mais chacun voudrait voir celui-ci se conclure en scrutin « confirmatif » de ses thèses. La tenue de ce référendum en 2002 lèverait, en principe, le dernier obstacle à l’entente entre l’Algérie et le Maroc, deux pays qui constituent l’épine dorsale du Maghreb. Pour peu qu’elle soit respectée, une voie de sortie claire avec une échéance à la clé existerait donc. 

Pour toute ces raisons, la « triangulation » nous paraît être la meilleure voie et le levain d’une communauté scientifique maghrébine actuellement balbutiante. Les voisins du Nord de la Méditerranée devront également continuer à encourager la rétrocession par les États maghrébins d’espaces de liberté, en vue de faciliter la formation d’une véritable société civile.

TRAITE INSTITUANT L’UNION DU MAGHREB ARABE  Marrakech, 20 février 1989


(Extraits)





Article 2





L’union vise à :


Renforcer les liens de fraternité qui unissent les États membres et leurs peuples,


Réaliser le progrès et la prospérité des sociétés qui les composent et la défense de leurs droits,


Contribuer à la préservation de la paix fondée sur la justice et l’équité,


Poursuivre une politique commune dans différents domaines,


Œuvrer progressivement à réaliser la libre circulation des personnes, des services, des marchandises et des capitaux,





Article 3





La politique commune  mentionnée dans l’article précédent vise à réaliser les objectifs suivants :


Sur le plan international : la réalisation de la concorde entre les États membres et l’établissement d’une étroite coopération diplomatique sur la base du dialogue,


Sur le plan de la défense : la sauvegarde de l’indépendance de chacun des États membres,


Sur le plan économique : la réalisation du développement industriel, agricole, commercial et social des États membres et la réunion des moyens nécessaires à cet effet, notamment par la mise en place des projets communs et l’élaboration de programmes globaux et qualitatifs,


sur le plan culturel : l’établissement d’une coopération visant à développer l’enseignement aux différents niveaux, à préserver les valeurs spirituelles et morales inspirées des généreux enseignements de l’islam et à sauvegarder l’identité nationale arabe, en se dotant des moyens nécessaires pour réaliser ces objectifs, notamment par l’échange des enseignants et des étudiants, et la création d’institutions universitaires et culturelles, ainsi que d’instituts maghrébins de recherche.





Dr Mohammed BAZZA Président d’AMEDI


(Association marocaine pour l’environnement international)





« […] les pays du Maghreb font des progrès considérables dans la préparation des plans d’action nationaux. Mais le plan d’action régional est encore loin d’être établi en raison des conflits politiques et des divergences de priorités et de point de vue.


« […]


« Bien que les décideurs proclament haut et fort la nécessité d’impliquer la société civile dans l’ensemble des processus prévus par la Convention, ils perçoivent en réalité les ONG comme des trouble-fête qui s’ingèrent dans les affaires qui ne les concernent pas. Beaucoup d’institutions croient avoir trouvé le moyen de contourner cet obstacle en créant des ONG qui ne sont en fait que leur duplication. Aussi et quoique des réseaux nationaux d’ONG de lutte contre la désertification aient été créés au cours des deux dernières années dans l’ensemble des pays du Maghreb, les ONG restent, jusqu’à présent, marginalisées…[…] construire un vrai partenariat entre les institutions publiques, la société civile et les populations, constitue l’unique voie pour sortir ces pays, non seulement de la dégradation de l’environnement et de la désertification, mais aussi de l’ignorance et de l’analphabétisme » (Vivre Autrement, Spécial n° 3, vendredi 4 décembre 1998, Dakar).





L’exemple d’Oslo 





 Arabes et Israéliens ont toujours eu des négociations secrètes et denses aussi bien du temps de Nasser que par la suite. Les discussions d’Oslo entre les universitaires Yaïr Hirschfeld et Abu Ala ont réussi parce que ces deux hommes de bonne volonté se sont mis d’accord beaucoup plus sur une démarche que sur des résultats précis. Une équation générale avec des variables modulables a été établie permettant de baliser un processus de paix tout en en contrôlant la logique interne qui pouvait s’avérer rebelle et aventureuse. Et l’une des précautions particulières prises par les négociateurs, notamment les Israéliens, c’est de procéder à un déroulement au ralenti du processus de paix afin de mieux le maîtriser et d’en prévenir les conséquences éventuellement irréversibles en matière de sécurité. Le processus de paix israélo-palestinien reste flexible. Il y aura des « manques à gagner » mais pas de perdant.


Or, le référendum d’autodétermination au Sahara occidental a une issue de type binaire et prévoit un perdant qui, vu d’aujourd’hui, sera désigné aléatoirement : le Maroc ou le Polisario. Le référendum est donc rigide, ne permet pas de sauver la face et condamne pratiquement le perdant à la disparition (la RASD ou le régime marocain).


Il y a là, peut-être, matière à réflexion pour les scientifiques maghrébins qui voudraient faire avancer les choses.








� Science et pouvoir en Algérie, OPU, Alger, février 1992 p.28


� « La problématique partisane dans les systèmes politiques du Maghreb », Annuaire de l’Afrique du Nord, année 1995 p. 439


� « Notre ami Ben Ali », par Nicolas Beau et Jean-Pierre Tuquoi, La Découverte, Paris, 1999 p.18


� « Notre ami Ben Ali », ouvrage cité, p.79


� En 1991, les responsables des associations de prospective, marocaine et algérienne, ont convenu de développer leur coopération au niveau maghrébin mais n’ont pu mener à terme ce projet par suite des troubles en Algérie.


� Journal « Le matin du Sahara et du Maghreb », samedi 20 février 1999, n° 10256


� extraits des statuts du MEA


� L’IUCN regroupe les représentants des États, des organismes publics et des ONG préoccupés par les questions liées à l’environnement.


� « La coopération scientifique universitaire inter-arabe depuis quarante ans ou la politique des slogans » (publications de la FTERSI, Zaghouan, octobre 1999)


� Les associations égyptiennes », Salah Ben Nefissa,  Monde arabe Maghreb-Machrek n° 150, oct-déc 1995


� « Sursaut de l’Afrique qu’on achève », Assani Fassassi, Al Qalam, Paris 1995,  p.77
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